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ÉLECTIONS. 

, avec laquelle les ennemis du repos de 

V nce sèment le mensonge et la calomnie passe 

t imagination , et tandis qu'un mépris unanime 

J
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" ait être la digne récompense d'une telle con-
i il se rencontre encore des esprits timides ou 

jL'eioi qui ajoutent foi à leurs paroles. L'adresse 

i |i Chambre des députés a surtout e'tp: l'objet des 

^(Lucs les plus \io'enleset les plus absurdes. Bien 

J
e

s fois on a démontre la fausseté de toutes ces 

accusations; mais il fa lait tromper pour séduire, et 

n'a cesse' de répéter que la chambre avait refusé 

sou concours, qu'elle n'avait pas voulu des counnu-

nicalions du ROI, présentées par les ministres ac-

tuels, etc. Sans doute, pour réfuter de telles asser-

vons, il suffit de lire l'adresse elle-même; mais on 

ne le fait pas, et, malgré une longue expérience dé 

déception, on continue a croira les calomniateurs 

sur parole. Nous croyons donc faire une chose utile 

s la vérité, en reproduisant les parties incriminées 

de l'adresse ; on verra si la chambre a manqué de 

respect à la majesté royale, si elle a refusé de dis-

cuter les lois que le prince lui avait annoncées; en-

fin, si dans sa conduite elle n'a p,is prouvé, au con-

traire, qu'en disant la vérité elle était loin d'imiter 

la faction prétendue royaliste, qui se cache sans cesse 

derrière la personne du roi, et qui voudrait, ainsi 

qu'on l'a dit, avoir UN MINISTÈRE INFAILLIBLE, ET 

ON KOI ÎU-SPONSABLE. C'est dans l'intérêt du trône, 

autant que dans celui de la France et de la paix pu-

blique, que nous supplions les vrais royalistes de 

Lien méditer tout ce qui se passe, et de bien cher-

cher la véiité avant d'aller déposer leurs voles dans 
l'urne électorale. 

Voici les parties les plus dénaturées de l'adresse, 

Toici comment les députés de la session de i83o se 

tout montrés insolens et séditieux : 

Sire, 

« C est avec une vive reconnaissance que vos fidè-

» les siqets, les députés des départemens, réunis 

» autour de votre trône , ont entendu de votre bou-

» eue auguste le témoignage flatteur de la confiance 

» que vous leur accordez. Heoreux de vous inspirer 

* ce, ^*t,t?ent. Sire, ils le justifient par l'inviolable 
U(ïr Ue do,'t ils viennent vous renouveler le res-
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 hommage. Ils sauront encore le justifier 

par Je loyal accomplissement de leurs devoirs. » 
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u» au gouvernement da roi: 

« La chambre s'associera avec reconnaissance aux 

S> mesures que vous lui proposerez pour fixer, en 

» l'améliorant, le sort des militaires en retraite. 

» Les lois qui lui seront présentées sur l'ordre 

» judiciaire et sur l'administration j auront droit aussi 

» à son examen attentif. 

» La réduction que Votre Majesté nous annonce 

>> dans le revenu public, esl un symptôme dont la 

» gravité nous afflige. Nous mettrons tous nos soins 

» a rechercher les causes du malaise qu'il indique. 

» Voire iVlajesté a ordonné de nous présenter une 

» loi relative à l'amortissement et à la dette publi-

» que; l'importance des questions que renferment 

9 ces projets, et l'obligation de tenir une balance 

» exacte entre les divers intérêts qui s'y rapportent, 

» exciteront au plus haut degré notre sollicitude. 

» Une organisation équitable et habilement cotnbi-

» née du crédit public, sera pour la France un puis-

» sant moyen de prospérité, <t pour Votre Majesté 

9 un nouveau titre à la gratitude de Ses peuples. » 

ici nous franchissons un long paragraphe plein 

des expiessious les mieux senties, de respect, d'a-

mour et de reconnaissance ; puis la chambre s'ex-

prime ainsi : 

« Cependant, Sire, au milieu des sentimens una-

s> nimes de respect et d'affection dont votre peuple 

» vous entoure, il se manifeste dans les esprits une 

9 vive inquiétude qui trouble la sécurité dont la 

» France avait commencé à jouir, altère les sources 

» de sa prospérité, et pourrait , si elle se prolon-

» geait, devenir funeste à son repos. Notre cous-

» cieuce, notre honneur, la fidélité que nous vous 

» avons jurée, et que nous vous garderons toujours, 

» nous imposent le devoir de vous en dévoiler la 

» cause. 

» Sire, la Charte que nous devons à la sagesse 

» de votre prédécesseur, et dont Voire Majesté u la 

» ferme volonté de consolider le bienfait, consacre 

» comme un droit l'intervention du pays dans la 

» délibération des intérêts publics. Cette interven-

ir tion devait être, elle est en effet indirecte, sage-

» ment mesurée, circonscrite dans des limites exac-

» tement tracées et que nous ne souffrirons jamais 

» que l'on ose tenter de franchir; mais elle est po-

s> sitive dans son résultat, car elle fait du concours 

» permanent des vues politiques de votre gouver-

» ment avec les vœux de votre peuple, la condition 

» indispensable de la marche régulière des affaires 

» politiques. Sire , notre loyauté , notre dévoûment 

» nous condamnent à vous dire que ce concours 

s> n'existe pas. 

Nous le demandons h tout homme de bonne foi , 

y a-t-il rien là qui sorte de la vérité et qui s'écarte 

des bornes du respect. Les vues politiques du minis-

tère du 8 août, vues trahies par les antécédens des 

ministres et les journaux soudoyés par lui, s'accor-

dent-elles avec les vœux de la France ? Non , mille 

fois non; dès-lors la chambre devait le dire, elle l'a 

dit et a fait son devoir. Poursuivons ; 

« Une défiance injuste des sentimens de la raison 

» de la France est aujourd'hui la pensée fondamen-

» taie de l'administration ; votre peuple s'en afflige , 
» parce qu'elle est injurieuse pour lui; il s'en iu-

» quiète , parce qu'elle est menaçante pour ses li-

» bertés. 

» Cette défiance ne saurait approcher de votre 

» noble cœur. Non, Sire, la France ne veut pas 

» plus de l'anarchie que vous ne voulez du despo-

» tisme ; elle est digue que vous ayez foi dans sa 

» loyauté, comme eile a foi dans vos promesses. 

» Entre ceux qui méconnaissent une nation si 

» calme, si fidèle, et nous qui, avec une conviction 

» profonde, venons déposer dans votre sein le» 

» douleurs de tout un peuple, jaloux de l'estime et 

» de la confiance de son roi , que la haute sagesse 

» dé Votre Majesté prononce ! ses royales préroga-

» tives ont placé dans ses mains les moyens d'assu-

9 rer entre les pouvoirs de l'Etat, cette harmonie 

» constitutionnelle, première et nécessaire condi-

» tion de la force du trône et de la grandeur de la 

» France. » 
Telles sont les paroles tant Calomniées de la 

chambre. Mais il fa l'ait tromper la France , il fallait 

la déterminer h donner à ses ennemis une majorité 

assouplie et disposée à leur immoler nos droits et 

nos libertés , et voilà pourquoi les calomnies les 

plus dégoûtantes ont été prodiguées. Le langage de 

la chambre a été noble, décent et respectueux, et 

tous ceux qui ont lu l'histoire de France, ailleurs 

que dans ies rapsodies jésuitiques, diront si cent 

fois lès états-généraux et les parlemens n'ont pas 

fait entendre un langage plus ferme et plus énergi-

que. En 1484, le roi Charles VIII, après avoir dit 

aux Etals, par la bouche du chancelier de Roche-

fort : 

« Le roi exige que vous lui découvriez tous les 

» abus qui peuvent être échappés à sa connaissance 

» ét que vous ne lui déguisiez aucun des maux qui 

» affligent le peu >!e. Ne craignez pas que vos plain-

9 tes soient impuissantes , le roi aura égard à vos 

9 remontrances. 11 est question de former au roi ua 

» conseil qui puisse le seconder dans le dessein 

» qu'il a de maintenir son royaume en paix. Ce con-

» seil doit être composé d'hommes qui aient wica-

» ractère propre à concilier au roi l'estime de ses 

» sujets , l'estime et la confiance de ses voisins , 

» qui connaissent là constitution de l'Etat, etc. » 

Le roi, disons-nous, reçut la réponse suivante : 

« Défiez-vous , prince auguste , défiez-vous d'une 

» espèce meurtrière de conseillers qui assiègent l'o-

» reille des princes et qui creusent un précipice 

» sous leurs pris. Après avoir ÉCARTÉ CES COJJSEIL-

» LERS PERNICIEUX, UN ROI QUI VEUT GOUVERNER 

9 ÉQUITABLE MENT , DOIT EN CHOISIR D'AUTRES E$ 

» QUI IL PUISSE PLACER SUREMENT SA CONFIANCE. 

» Qu'il vive comme un père au milieu de ses en-

» fans, et qu'il demande souvent avec émotion : En 

9 quel état est mon peuple l 9 

Que les hommes de bonne foi comparent mainte-

nant les deux langages du i5mB et du igme siècle , 

et qu'ils disent si ce qui était permis sous la mo-

narchie absolue est devenu séditieux dans un gou-

vernement constitutionnel, et qu'ensuite ils aillent 

déposer leurs suffrages en se rappelant ces belles 

paroles prononcées aussi aux Etats de 1484. 

« Vous, disait Philippe de la Roche , député de la 

» noblesse, vous, qui conservez encore des cœnrs 

» français, ne souffrez pas que la nation vous accuse 

» d'avoir trahi sa confiance, et qu'un jour la pos-

» térité vous reproche de ne pas avoir transmis le 

9 dépôt de la liberté publique , tel que vous l'avez 

9 reçu de vos pères. Sauvez vos noms de cet op-

» probre » 

COUR ROYALE DE LYON. 

Audience dit 16 juin. 
M. Maussier, rejeté par arrêté de ia préfecture , « été ad-

mis à l'inscription. 

MM. Bertrand et Foujol ont élé rejetés par la cour qui a 

confirmé l'arrêté de la préfecture. 

On nous écrit de Marseille : 

« La tartane la Vierge-des-Carmes, partie de So-



1er (Mayorque) IR 12 au mutin, a déposé à l'inten- i 

dance sanitaire que l'escadre française y était mouil-

lée encore le u. Nous ayons des coups de vent 

épouvantables de nord-est et grosse mer. » 

PAKIS, 1/j JUIN «830. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRECURSEl'K.) 

La liste des présidens de collèges contient cent 

quatre-vingt-cinq noms de députés anciens , mais 

qui n'appartiennent pas tous à la dernière chambre. 

Soixante-un pairs de France sont appelés à des pré-

sidences. Aucun nom d'évèque ne figure sur la liste. 

Un grand nombre des candidats ministériels sont 

tenus en dehors de la candidature officielle qu'éta-

blissent d'ordinaire ces sortes de nominations. M. 

de Martignac qui présidera le collège de Marmande 

(Lot), qui l'a envoyé à la dernière chambre, assare 

qu'il a deux fois refusé, et qu'il n'a cédé qu'à une 

invitation expresse, yenae de très-haut. Les amis 

de M. Martignac jurent d'ailleurs pour lui, qu'il a 

voté l'adresse. 

—Au nombre des individus contre l'inscription des-

quels des tiers ont réclamé devant la cour royale 

de Paris , se trouve M. Delamalle , colonel de la 

garde , porté d'office sur la liste électorale par M. 

le préfet de Seine-et-Oise , sans qu'il l'ait demandé, 

sans même qu'il l'ait su, et enfin, sans qu'il ait le 

moindre droit d'y figurer. M. le colonel Delamalle , 

cité en justice pour un fait auquel il est étranger , 

a écrit, dit-on, fort vertement à M. le préfet de 

Versailles, pour lui annoncer qu'il ne se défendrait 

pas, et qu'il le rendait, lui préfet, responsable de 

tout ce qui pourrait arriver. 

— M. LattrufFe-Moutmeylan, avocat à la cour de 

cassation a distribué aujourd'hui une consultation , 

dans l'affaire des pourvois formés par M. le préfet 

de la Seine, contre les arrêts de la cour royale de 

Paris en matière de déchéance. Selon ce mémoire , 

la loi voulant que les cours royales s'occupent, toutes 

affaires cessantes , des réclamations électorales , la 

cour de cassation en cas de pourvois en cette ma-

tière , doit s'affranchir de son mode ordinaire de 

procéder, et ces pourvois être menés directement 

devant la section civile sans passer par celle des 

requêtes. La section des requêtes aura à prononcer 

sur cette question , cette semaine. 

La cour royale de Paris a statué aujourd'hui sur 

146 réclamations électorales , dont 141 ont été ad-

mises , d'après les motifs déjà exprimés dans des 

arrêts des derniers jours. Deux qnestions neuves 

seulement se sont présentées; la cour les a réso-

lues en prononçant : i° Que le domicile réel d'un 

fonctionnaire amovible était toujours son domicile 

primitif à moins de déclarations contraires, et à 

quelque migration qu'il ait été appelé par l'exercice 

de sa fonction; 20 Que le domicile réel d'an fonc-

tionnaire inamovible était le lieu où s'exerçait la 

fonction. 

P. S. La hausse que la connaissance de la pro-

clamation royale avait ameuée au commencement 

de la bourse, s'est mal soutenue dans la seconde 

heure, et en ce moment les fonds sont retombés au 

cours d'ouverture. 

— On ne parle point de la santé du roi d'Angle-

terre ; il n'y a point d'estafette de Londres aujour-

d'hui. 

Charles, par la grâce de Dieu , roi de France et de Navarre, 

A tous ceux qui ces présentes verront, salut. 

Français ! 

La dernière chambre des députés a méconnu mes intentions. 

J avais droit de compter sur son concours pour faire le bien 

que je méditais ; elle me l'a refusé ! Comme père de mon peu-

ple , mon cœur s'en est affligé; comme roi, j'en ai été offensé : 

J'ai prononcé la dissolution de cette chambre. 

Français ! votre prospérité fait ma gloire; votre bonheur est 

le mien. Au moment où les collèges électoraux vont s'ouvrir 

sur tous les points de mon royaume , vous écouterez la voix de 
votre roi. 

Mainteuirla Charte constitutionnelle et lesinslitutions qu'elle 

a fondées, a été et sera toujours le but de mes efforts. 

Mais, pour atteindre ce but , je dois exercer librement et 

faire respecter les droits sacrés qui sont l'apanage de ma cou. 

ronne. 

C'est eu eux qu'est la garantie du repos public et de vos li-

bertés. La nature du gouvernement serait altérée si de coupa-

bles atteiutes affaiblissaient mes prérogatives , et je trahirais 

mes sermens si je le souffrais. 

A labri de ce gouvernement la France est devenue floris-

sante et libre. Elle lui doit ses franchises , son crédit et son 

industrie. La France n'a rien à envier aux autres Etats et ne \ c: 

peut aspirer qu'à la conservation des avantages dont elle ri 

jouit. P 
Rassurez-vous donc sur vos droits. Je les confonds avec les 

miens et les protégerai avec une égale sollicitude. cl 

Ne vous laissez pas égarer pur le langage insidieux des en- v 

nemis de votre repos. Repoussez d'indignes soupçons et de A 
fausses craintes, qui ébranleraient la confiance publique et 

pourraient exciter de graves désordres. Les desseins de ceux p 

qui propagent ces craintes échoueront, quels qu'ils soient, h 

devant mou immuable résolution. Votre sécurité , vos intérêts 

ne seront pas plus compromis que vos libertés : je veille sur r 

les uns comme sur les autres. 
Electeurs, hâtez-vous de vous rendre dans vos collèges ! I 

Qu'une négligence répréhensible ne les prive pas de votre pré- 1 

sence! Qu'un même sentiment vous anime , qu'un même dra- 1 

peau vous rallie ! 1 

C'est votre roi qui vous le demande ; c'est un père qui vous 

appelle. 
Remplissez vos devoirs, je saurai remplir les miens.^ I 

Donné en notre château des Tuileries , le treizième jour du ] 

mois de juin , de l'an de grâce i83o , et de notre règne le 1 

sixième. CHARLES. 

Par le roi ; 
Le président du conseil des ministres , Prince DE POLICJUC 

CHARLES , etc. 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire-d'état au dépar-

tement de l'intérieur , 

Vu notre ordonnance en date du 16 mai qui convoque les 

collèges électoraux dans tous les départemens du royaume , 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

Art. 1". Les collèges électoraux convoqués par notre or-

donnance du 16 mai se réuniront dans les villes ci-après dé-

signées. 
2. Sont nommés pour présider lesdils collèges les personnes 

dont les noms suivent : 
Ain. — Collège départemental : delà Boulaye , ancien dé-

puté.— Arrondissemens : Bourg, Durand de Chiloup , maire 

de Bourg ; Trévoux , Desrioux de Messimy , conseiller à la 

cour royale de Dijon ; Ainbérieux , de la Servelte , ancien 

député. 

Aisne.— Collège départemental : duc de Ceresle, pair de 

France. — Arrondissemens ; Laon , de Bussy , membre du 

conseil-général; Saint-Quentin, Des Jardins , président du 

tribunal civil ; Vervins , Caffarelli, membre du conseil-géné-

ral; Soissons, de Chamisso, membre du conseil-général. 

Allier.— Collège départemental : de Conuy, ancien député. 

—1 Arrondissemens : Moulins , de Beraud , ancien député ; 

Montluçon , Chevenon de Bigny , ancien député. 

Alpes (Basses-). —Collège unique : Digne, Casimir Desèz, e , 

premier président de la cour royale d'Aix. 

Alpes (Hautes-).—■ Collège unique: Gap , d'Audenarde , 

lieutenant-général. 

Ardèche.— Collège départemental : de la Touretle Portalès, 

lieutenant-général. — Arrondissemens : Privas , de Bernis , 

ancien député ; Tournon, de Chèze, maire deSerrières. 

Ardenues —Collège départemental : Harmand d'Abancourt, 

ancien député. — Arrondissemens : Mézières , Lion , membre 

du conseil-général ; Vouziers, de Virieu , gentilhomme de la 

chambre du loi, 

Ariège. — Collège départemental : marquis de Lévis Gau-

diès, pair de France.— Arrondissemens: Foix , Former de 

Clauzelles , ancien député; Pruniers, d'Ounous , ancien dé-

puté. 

Aube. — Collège départemental : de la Briffe, ancien dé-

puté.— Arrondissemens : Troies, Corps de Mauroy, président 

du tribunal civil, membre du conseil-général ; Bar sur-Aube, 

Rivière , ancien sous préfet. 

Aude. —Collège départemental : de Foumas, ancien dé-

puté.— Arrondissemens: Castelnaudary , d'ilautpoul, maré-

chal-de camp, directeur de l'administration de la guerre; 

Narbonne, Barthe la Bastide, aucien député. 

Aveyron. — Collège départemental : vicomte de Bonald, 

pair de France. — Arrondissemens : Rodez , Delauro , ancien 

député; Villefranche, de Balzac, ancien député; Milhau , 
de Visio», ancien sous-préfet. 

Bouches-du-Rhône. — Collège départemental : duc de Sa-

bran , pair de France. — Arrondissemens : Marseille, de 

Montgrand , maire de Marseille, président; Saiavy, négociant, 

i vice-président : Aix , de Bausset , ancien député ; Arles , Lau-

- gier de Chartrouse, ancien député. 

: Calvados. — Collège départemental : Eugène d'Hauteleuille, 

maréchal-de-camp. —Arrondissemens : Caen , Signard d'Ouf-

t fière , membre du conseil-général, président; Henri de Ma-

r qucville, membre du conseil municipal, vice-président ; 

e Bayeux, Huillard Daigneaux, maire de Vire; Falaise, de 

Labbey, maire de Falaise; Lizieux, Labbey de Baroque 
e (l'élis). 

Cantal. •— Collège départemental : Croizet, aucien député. 

;t —
 u

rrondlssemeus : Aurillae , liigouet, ancien député ; Saint-

i. Flo r, de Lastic , ancien député. 

Charente.— Collège départemental : Dupont-, lieutenanl-

.- général ministre d'Etat. —Arrondissemens ; Angoulème , de 

1- la Tranchade, membre du conseil municipal; Confolens, 

is Lassât de l'ressigny, président du tribunal ; Cognac , Robin , 
procureur du roi. 

5- Charente-Inférieure. — Collège départemental : de Saint-

n Marsault, lieutenant-général. — Arrondissemens : ta Ro-

chelle, Fleuriau dcBelIevue, ancien député; Rochefort J 

rien , préfet maritime ; Saintes , Lîoscal de Réals, ancien dé " 
puté ; Jonzac , Dumousseau , ancien sous-préfet. 

Cher. — Collège départemental : comte de Bonneval
 D

 • 

de France. — Arrondissemens: Bourges, Bengy de'Pu" 

vallée, ancien député ; Saint-Arnaud , Rey, maire de Saint" 

Amand, 

Corrèze. — Collège départemental : comte d'Ambrugea 

pair de France. — Arrondissemens : Brives , Leclerc, tt^ ' 
bre du conseil-général -, L'ssel, de Valon , ancien député

 m
" 

Corse. — Collège unique : Ajaccio, Colonna dTstrias nr 

mier président de la cour royale. ' " e" 

Côte-d'Or. — Collège départemental : de la Hamelinave 

lieutenant-général. — Arrondissemens : Dijon , Nanlt
 pl

- ' 

leur du roi ; Achard, receveur-général, vice-président- Beat °
U

" 

Boullenot, juge au tribunal civil ; Semnr, de Fram'ery offi' 
cier-géuéral. 

Côtes-du-Nord. — Collège départemental : comle de Ker 

gariou , pair de France. — Arrondissemens : Saint-Brieuc" 

Le Corgne de Bonabry; Dinan , Bizien du Lézard , ancien d '.' 

puté ; Guingamp , de Quélen, ancien député; Lanuion d~ 
Carcaradec , ancien député. 

Creuse. — Collège départemental : Dupeyron offi " 

général. — Arrondissemens : Guéret, Mestadier, ancien^h" 

puté; Aubusson, Mazerou-Dupradeix , prèsîth dû trib " T 
Dordogne. — Collège départemental : duc de Pvjrùord ' 

pair de France. — Arrondissemens : Périgueux, Verneïlr^ f 
Puirazeau , ancien député ; liiherac , deLeybardie memb
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du conseil-général ; Bergerac, de Courson; Saiiat, de Miran" 
dol, ancien député. 

Doubs. — Collège départemental : vicomte de Chifflet n ' -

de France. —■ Arrondissemens : Baume, Courvoisier' ' 

nistre-d'Elat, ancien député; Besançon, Clerc, procureur 
général. 

Drôme.—■ Collège départemental : comle d'Andi^né 
de France. — Arrondissemens : Valence, OUivier, conseiller 

à la cour de cassation ; Montélimart, Labrelounière , ancien 
député. 

Eure. —Collège départemental : marquis de Dreux-Brézé 

l
 pair de France. — Arrondissemens : Evreux, Fossard , aucien 

agent de change ; Pont-Audemer, de Blosseville , ancien dé-

. puté; lîernay , de Lavareude , ancien député ; Les Andelvs 

L
 Le Coulteux , officier supérieur. 

L Eure-et-Loir. — Collège départemental : marquis d'AIi^rc 

. pair de France. — Arrondissemens : Chartres , de Chevrigny, 

ancien député ; Nogent-le-Rotrou , de Bussy, maire de Cou- 1 

dreceau. 

. Finistère. — Collège départemental : comte de Guébriant 

pair de France. •—Arrondissemens : Brest, de llariguy, cou- 1 

(
 trôleurde la marine; Morlaix , de Kérouvriou , ancien dépu-

té ; Chàteaulin , de Silgny , membre du conseil-général ; 

Quimper , du Marhallac , ancien député. 

Gard. — Collège départemental : duc de Narbonne , pair 

j
 de France. — Arrondissemens : Nîmes , Murjas , négociant ; 

, Alais, Béranger de Caladon , maire de Saint-Jean-du-Gard ; 
Uzès , duc deCrussol, ancien député. 

>
 _ Garonne (Haute). — Collège départemental : comle de 

3
 Villèle, pair de France. — Arrondissemens : Toulouse l ) , 

x Hubourg , ancien député, Toulouse 3 ), d'Aldeguier , prési-

dent à la cour royale : Villefranche, de Bastoulli, ancien dé-

_ puté ; Muret, de Roquette , ancien député. 

e
 Gers. —Collège départemental : de Gontaut-Biron, ancien 

- député. —Arrondissemens : Auch , de Lamezau , ancien dé-

puté ; Condom , de Barrau, membre du conseil-général des 

. Landes; l'Hle-en-Jourdain, Domezon , ancien député. . 

t Gironde. —. Collège départemental : comte Ravcz, pair de 

1, France, président; de Mâcha , membre du conseil d'arroudis-

seuient, vice-président. —Arrondissemens : Bordeaux 1), Da-

,„ niel-Gueslier, membre du conseil-général, président ; Lebkmd, 

ancien président du tribunal de commerce , et Bouquiur, |)ro-

. cureurdu roi, viceprésidens ; Bordeaux 2) , llosten, conseil-

ler à la cour royale ; Blaye , Joiirnu (Auguste) , ancien prési-

;
 dent du tribunal de commerce de Bordeaux: Libourae, de 

a
 Saget, président à la cour royale de Bordeaux ; La Réole, de 

, Lui- Saluées , ancien député. 

Hérault. — Collège départemental : comte de Claparode, 

pair de France.— Arrondissemens : Montpellier, Durant Fa-

le jon , ancien député ; Béziers , de Liron, membre du conseil 

t, d'arrondissement; Lodève , de la Peyrade, ancien dépulé. 

I- llle-el-Vilaine. — Collège départemental : comte Corbière, 

pair de France. — Arrondissemens : St-Malo, Sevoy , sous-

e, préfet; Rennes, Varin, procureur général près la cour royale; 

f. Viiré, de Trégoma'm, ancien député ; Bedon , de Gibou, raetn-

a- bre du conseil-général. 

t
;
 Indre.— Collège départemental : marquis de Lancosnic , 

le pair dè France. —Arrondissemens: Châleauroux, Moreau , 

ae président du tribunal civil ; Argenlon , Cuinat , maire de La-
châtre. 

é. Indre-et-Loire.— Collège départemental : comte dEffwt; 

it- pair de France.—■ Arrondissemens : Tours, Gonin de la Gran* 

dière, vice-président de la chambre de commerce ; Loches, 

il- Dupuy. 

ie Isère. — Collège départemental : Planelli de Lavalette, an-

s, cien dépulé.— Arrondissemens: Grenoble, Gauthier, bâlon-

a, nier de l'ordre des avocats; Tullins, Charmeil, présidente11 

tribunal de Sl-Març'éïliri ; la Tour-du-I'in, de McITrey, ancien 

it- dépulé; Viemiei de Miremnnt, ancien député, maire de 

o- Vienne. 
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*P*T" inférieure. —Collège départemental: Dudon, ancien I 

Arrondissemens : Nantes, Papin , président du tri-

1 Ml président; Marion de Beaulieu, vice-président : i 

<aPhilibert comle Humbert de Sesmaisons , pair de France ; 

^ort'Urtoy de Saint-Bedan , ancien dépulé; Savenay, de i 

V' n ancieu dépulé. 
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'i_ Collège départemental : de Rocheplatte, ancien { 

U uté maire d'Orléans. — Arrondissemens : Orléans, Ba- ] 

Buenaud de Viéville , président ; de Champvallins, président c 
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 royale , ancien député , vice-président ; Gien, Gudin, \ 

lieutenant-général; Pithiviers, de Lamarte , receveur-gé-

B
'j^|. — Collège départemental : Scguy, ancien dépulé. — < 

Arrondissemens : Cabors, de Regourd de Vaxis, ancien dé- I 

noté; Moncuq , de Plaujac , ancien dépulé ; Figeac , Syrieys 

de Mayrinhac , aucien député ; Gourdon, Dussol, ancien dé- | 

' Lol-et-Garonné. — Collège départemental t marquis Aymar 1 

Je Dampierrc , pair de France — Arrondissemens : Agen , de i 

LuM, ancien député ; Marmande , de Martignac , ministre- ] 

d'Etat, ancien dépulé ; Villeneuve-d'Agen , de Bourran, mem-

bre du conseil-général. : 
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e. Collège unique : Mende , André, ancien député. 

Maine-et-Loire. — Collège départemental , comte de La- : 

bourdonnaie , pair de France. ■— Arrondissemens : Angers , 

marquis de Conlades , pair de France ; Saumur , de Char-

nières , maire : Beaupréau , marquis de Civrac, pair de France ; 

Segré, comte de Maquillé , pair de France. 

Manche. — Collège départemental : comte de Tocqueville , 

pair de France. — Arrondissemens : Saint-Lô , de Lormier , 

ancien dépulé ; Avrancbes , Lemoine Desmarres , ancien dé-

puté ; Coutanccs , de Monceaux , ancien député ; Valogues , 

Bonnemains, lieutenant-général. 

Manie. — Collège déparlemenlal : duc de Doudeauville , 

pair de France.—Arrondissemens: Châlous, de St-Chamaus , 

ancien député : Vitry-le-Français , Gillet , ancien député ; 

lleims, liuinart de Briment , ancien député. 

Hante-Marne. — Collège départemental ; Becquey , an-

cicn député. — Arrondissemens : Joinville , Thomassin de 

J:ini\i!le , ancien député ; Langres, Michel ainé , maître de 

forges. 

Mayenne. — Collège départemental : Marquis de Bailly , 

pair de France. — Arrondissemens : Laval, Léon Lelerc , an-

cien député ; Chàteau-Gonihier, de Préaux , membre du con-

seil-général : Mayenne , Trippier de Loué. 

Meurlhe. — Collège départemental : Yillate , lieutenant-

gencral. -— Arrondissemens : Nancy . Saladin, ancien dépu-

té ; Lunéville, de Frawcniberg , maire; Châleau-Salius , de 

Jankowilt, ancien dépulé. 

Meuse. — Collège départemental : maréchal duc de Reg-

gio , pair de France. — Arrondissemens : Bar-le-Duc , de 
recemrr.général ; Verdun , Uuhautois. 
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 Beauvais, de la Croix-Vautbois , 
«tatrtbqnal civil ; Compiègne , Héricart de Thury, 

ancien député ; Clermont, Guérard, procureur du roi à 

Senlis. 

Orne.—Collège départemental : comte d'Orglandes, pair de 

France. —Arrondissemens: Alençou, Collas, présid. du trib. 

civil; Argentan, de Sainle-Croix , membre du cons. général; 

Domfront, Druet-Desvaux, ancien sous-préfet ; Mortagne, de 

Y illade , prés, du trib. civil. 

Pas-de-Calais.—Collège départemental : marquis de Tame-

court, pair de France.—Arrondissemens : Arras, Le Rouix du 

Chatelet , ancien député ; Boulogne, Duvviquet d'Ordre, insp. 

desforéls; Aire, Dutertre, aucien dépulé; Hesdin, de Cou-

pigny , ancien député. 

Puy-de-Dôme.— Collège départemental: comte de Pongi-

baud, pair de France.—Arrondissemens: Clermont, de Féli-

gonde , ancien dépulé ; Riom , Chabrol de Volvic, ancien dé-

puté ; Issoire, Favard de Langlade, ancien dépulé; Ainbert, 

de Riberolles , ancien député. 

Pyrénées (Basses).—Collège départemental; cle Candau, an-

cien dépulé.— Arrondissemens: Pau, de Perpigua, maire de 

Pau; Orlhez, d'Anduraiu , membre du cons.-géu.; Bayonne, 

Dubrocq, maire de Bayonne. 

Pyrénées (Hautes).— Collège unique : Tarbes , de Clarac , 

ancien dépulé. 

Pyrénées-Orientales.— Collège unique: Perpignan, d'Ar-

naud , cons. de préf. 

Rhin (Bas).—Collège départemental : de Castex, lieutenant-

général.—Arrondissemens: Saverne, de Vangen,anciendéputé; 

Benfeld , de Boulach, ancien dépulé; Flaguenau, Renouard 

de Bussières, ancien dépulé ; Strasbourg, Kern , conseiller de 

préfecture. 

Rhin (Haut).—Collège départemental: de Montmarie, ancien 

député.—Arrondissemens : Allkirch , David, administrateur 

des douanes ; Colmar, de Reiset, lieutenaut-général ; Betfort, 

Gérard , proc. du roi à Strasbourg. 

Rhône.—Collège départemental : maréchal duc de Bellune , 

pair de France,—Arrondissemens : Lyon, Baboin de la Barrol-

lière , prés. ; Delphin, membre du cons. munie. , vice-prés ; 

Lyon, Rambaud, cous. hon. à la cour royale ; Bourbon, prés, 

du tribunal de commerce , vice-prés. ; Villefranche , Janson , 

prés, du Irib. civil. 

Saône (Haute).-—Collège départemental: Vesoul, comte de 

Sainl-Mauris, pair de France.—Arrondissemens: Gray, de 

Villeneuve , ancien dépulé , directeur-général des posles; Ve-

soul, Pelitpcrrin, anciendéputé. 

Saône-et-Loire.—-Collège déparlemenlal : marquis de la 

G uiche, pair de France.—-Arrondissemens : Mâcon , Doria , 

aucien député ; Châlons-sur-Saône , Blanc, uaaire de Châlous ; 

Autun , duc de Rauzan ; Charolles, de Suleau , conseiller-

d'état, directeur-général de l'enregistrement. 

Sarthe. —Collège départemental : comte de Mailly , pair 

de France. — Arrondissemens : le Mans , de Châteauforl , 

ancien député : Mainers , Nibelle, avocat - général près la 

cour royale d Angers ; La Flèche , marquis de Juigné , pair 

de France ; Saiul-Calais , comte de Montesquiou , pair de 

France. 

Seine. — Collège départem. : Paris, président, marquis de 

Pasloret ; vice présidens , comte Desèze , pair de France ; de 

Varinconrt ; colon, de la garde royale ; Bricogne , recev.-gén. 

à Marseille ; de Lubersac ; Jauge , banquier ; Champion , not. 

■— I" arrond. éleclor., prés. , d Audilïret, prés, à la cour des 

Comptes; vice-présid. , de Vauvilliers , conseiller-d'Elat , se-

crét.-général de la marine ; Jannon , adj. au maire du 4* ar-

rond. ; Quillaux , avoué honor.—-2" arrond. , présid., comte 

d'Aubersarl, pair de France ; vice-présid. , Boileau , adj. au 

maire du 2
e arrond. ; Caccia , banq. : Labbé , administ. de 

charilé. — 3' arrondissement, présid. , Fournier, maire du 3* 

arrond. ; vice-présid , Dorival de Criel, juge de paix ; Tou-

mard , administ. des messag. roy. — 4° arroud , présid. , de 

Vautors, maire du 6e arrond. ; vice-présid. , Canbert, avoc. ; 

Tassin , chef d'institut. — 5" arrond. , présid. , Moreau,cons. 

à la cour de cassation ; vice-présid. , de Villebois, maître des 

requêtes : Poisson, notaire. — 6e arrond. , présid. , marquis 

de Mirepoix-Lévis , pair de France ; vice-présid. , Brisson , 

conseiller à la cour roy. —■ y" arrond. , présid. , de Haussy , 

présid. à la cour royale ; vice-présid. , Crapelet, imprimeur ; 

Delvincourt, doyen de la faculté de droit de Paris. — 8° ar-

rond. , présid. , Gairal , avocat. 

Seine - Inférieure. —■ Collège départemental : prince de 

Montmorency , pair de F rance, président ; Boullanger , pro-

cureur-général , vice-président. — Arrondissemens : Rouen , 

i) , Adam . président du tribunal civil ; Rouen 2) Dossier , 

procureur du roi ; le Havre , Pouyer , préfet maritime ; Yve-

lot, Loche, receveur particulier ; Dieppe , vicomte Dambray, 

pair de France ; Neufchâtel, Daubermesnil, maire. 

Seine-et-Marne. — Collège départemental, duc de Lévis , 

pair de France. — Arrondissemens: Mcaux , Camus Dumar-

roy , membre du conseil-général ; Provins , Gervais , maire 

de Provins ; Melun , Julien , conseiller-d'Etal. 

Seiue-et-Oise. — Collège déparlemenlal , de Berthier, mi-

nislre-d'Etat , ancien député. — Arrondissemens : Ponloise , 

de Guoy d'Arcy , membre du conseil-général ; Corbeil , Bé-

nin de Cherel , président du tribunal civil d'Etampes ; Mout-

fort-l'Amaury ; de Laugier , maire de Monlfort : Versailles , 

Lenoir de Chantelou , maître des requêtes. 

Deux-Sèvres. — Collège déparlemenlal , Descordes , pre-

mier président de la cour royale de Poitiers. — Arrondisse-

mens : Bressuire , d'Abbadie , ancien député ; Niort , Mail-

lard , couseiller-d'Etat. 

Somme. — Collège départemental : prince de Solre , pair 

de France. — Arrondissemens : Abbeville , Duliège d'Aunis , 

maire ; Amiens , Daveluy de Bellancourt , ancien député ; 

Amiens, Morgan de Belloy , ancien député ; Montdidier, de 

Castéjà , ancien député. 

Tarn. —Collège départemental : de Sainl-Géry , ancien dé-

puté. ■— Arrondissemens : Alby , de G élis , ancien député ; 

Castres , de Laslours , idem. 

Tarn-ct-Garonne. ■—Collège départemental : d'Escayrac , 

ancien député. —Arrondissemens : Montauban , de Gironde , 

maire ; Castel-Sarazin , de Beauquesne , ancien dépulé. 

y
ar

. — Collège départemental : Parlouneaux , lieutenant-

général, ancien dépulé.—Arrondissemens: Brignolles , de 

Châteaudonble , ancien député ; Grasse , Baron , ancien dé-

pulé ; Toulon , Auran de Pierrefeu , ancien député. 

Vaucluse.—Collège départemental : marquis F'orbiu des Is-

sarts, pair de France.—-Arrondissemens : Avignon, Madier , 

niaréchal-de camp ; Carpenfras, Duplessis, membre du conseil 

d'arrondissement. 

Vendée.—Collège départemental : comte cle Mesnard , pair 

de France.—Arrondissemens : Bourbon Vendée , de Chabol , 

ancien député -, F'ontenay, Rousse, membre du conseil-géné-

ral ; Les Sables , Babinet. président du tribunal civil. 

Vienne.— Collège départemental : de Boisbertrand, ancien 

député.—Arrondissemens: Poitiers, de Cressac, ancien député 

Châtellérault, Creusé , ancien député. 

Vienne(Haute).—Collège départemental: Mousnier-Buisson, 

anciendéputé.—Arrondissemens: Saint-Junien, de Montbron, 

ancien député; Limoges, de Labastide , maire. 

Vosges.—-Collège unique : Epinal, de Mailler , directeur des 

affaires civiles au ministère de la justice. 

Yonne.—Collège départemental : comte de Chastellux , pair 

de France. •—- Arrondissemens : Joigny, marquis de Villefran-

che , pair de F'rance ; Auxerre , Boudin de Roville, maréchal-

dc-camp ; Avallou , Jacquinot de Pampelune , ancien député. 

Art. 3. Notre ministre secrétaire-d'état au département de 

l'intérieur est chargé de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en notre château de Saint-Gloud, le 6 juin de l'an de 

grâce i83o, et de notre règne le sixième. 

CHARLES 

Par le Roi : 

Le pair de France, ministre secrétaire-d'état au. département 

de l'intérieur , DE PEYKONNET. 

AIWOîVCES JUDICIAIRES. 
(5o4a) VENTE JUDICIAIRE 

D'un immeuble, situé à Bcaujcu (Rhâne), dépendant de lasuccession 

bénéficiaire de défunt Jean-Louis Rampon. 

Celte vente est poursuivie à la requête, i° de sieur Claude 

Rampon , teneur de livres , demeurant à Lyon, rue Imbert-Co-

lomès, n" 19; 20 de sieur Guillaume Robert, serrurier, et, do 

son autorité, demoiselle Antoinette Rampon, son épouse, tail-

leuse, demeurant tous deux à Lyon , rue de la Grand'Côte , n» 92 , 

agissant, lesdils Claude et Antoinette Rampon, comme cohéri-

tiers de droit et sous bénéfice d'inventaire de Jean-Louis lîampon, 

leur père, serrurier, décédé à Lyon , rue de la Grand'Côte , n° 92, 

et encore Antoinette Rampon comme légataire par préciputd uo 

liers en une propriété dudit Jean-Louis Rampon et de demoi-

selle Jeanne Mercier, lingère , demeurant à Lyon , rue de la 

Grand'Côte, n° 92 , agissant comme légataire usufruitière d'un 

tiers des biens dudit Jean-Louis Rampon ; lous lesquels ont fait 

élection de domicile et constitution d'avoué en l'étude et per-

sonne de M« Pierre-Lonis-Félix-Octave Lafont , avoué, demeu-

rant à Lyon, rue du Bœuf, n° 38. 

Désignation sommaire de l'immeuble à vendre. 

Il est situé à Beaujeu , Grande-Rue , premier arrondissement 

du département du Rhône , et consiste en une maison composée 

de rez-de-chanssée, premier et second étage, et grenier au-

dessus; le rez-de-chaussée se compose d'un magasin et d'une 

cuisine, dans laquelle est un puits ; le tout plafoné et plâtré ; le. 

premier et le second étage se composent, chacun, de deux 

chambres et d'une cuisine; elle est couverte en tuiles plates, 

et n'a ni porte ni croisée aux ouvertures, soit extérieures , soit 

intérieures. 

Derrière cette maison est une petite cour et, à la suite , un petit 

jardin clos de murs. 

Le tout est confiné, à l'est, par la maison et le jardin de M. 

Sanlaville ; au sud , par la Grande-Rue ; à l'ouest, par la maison 

et la cour du sieur Gay, et au nord, par le jardin du sieur 

Michaud. 

La vente aura lieu en vertu, i° d'un jugement rendu en la 

chambre du conseil du tribunal civil de Lyon le 26 septembre. 

1829, enregistré, quia nommé sieur Aimé Geliu , géomètre à 

Beaujeu , expert pour vérifier et estimer l'immeuble ci-dessus ; 

20 d'un rapport dressé par ce dernier le 19 décembre suivant, en-

registré et déposé au greffe du tribunal civil de Lyon ; 3» d'un 

autre jugement rendu en la chambre du conseil dudit tribunal le 

8 janvier i83o , enregistré en forme, qui a entériné le rapport 

ci-dessus, et ordonné la vente de l'immeuble devant le tribunal 

civil de Lyon. 

Cette vente sera faite devant le tribunal civil de première ins-

tance de Lyon , siégeant hôtel de Chevrières , place Saint-Jean ; 

la publication du cahier des charges a eu lieu le 6 février, et l'ad-

judication préparatoire a été fixée au samedi vingt-sept mars mil 

i huit cent trente pour être tranchée provisoirement au par-dessus 

le montant de l'estimation faite par l'expert, qui est de cinq mille 

deux cents francs. 

L'adjudication définitive avait d'abord été fixée au dix-sept 

avril mil huit cent trente , pour avoir lieu au par-dessus l'estima-

tion , mais aucun enchérisseur ne s'étant présenté , un jugement 

du vingt-quatre dudit mois d'avril a ordonné que la vente serait 

faite même au-dessous de l'estimation. Le vingt-neuf mai, jour 

fixé pour celle adjudication , les «nchères ne s'étant pas élevées 



«MCI haut, la Tente a été renvoyée au samedi trois juillet pro-

chain ; en conséquence, l'adjudication définitive sera tranchée , j 

ledit jour, en l'audience des criées du tribunal civil de Lyon,pa- j 

lais de justice place Sainl-Jean , les enchères seront ouvertes au 

par-dessous la somme de 5,200 fr. LAFONT. 

Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'avoué. 

S'adresser, pour les renseignemens, audit M.e Lafont, avoué 

des poursuivans. 

-(5040 VENTE 

PAR LA VOIE DE L'EXPROPRIATION ï"ORCLE , 

D'un pelit domaine, apnelé Laroche, situé en la commune d Ampuis, 

canton de Sainte-Colombe {lihûne) , saisi au préjudice des maries 

Benoit Landon et Anne Maigre. 
Par procès-verbal de Dèrieux , huissier à Lyon , en date du 

douze février mil huit cent trente , visé le leudeumn treize, par 

Jtf. Paret , maire de la commune d'Ampuis, et M. tnvier , grel-

fierde la justice de paix du canton de Sainte-Colombe , qui en 

ont chacun séparément reçu copie ; enregistré à Lyon le seize du 

même mois , par Guillot, qui a reçu 2 tr. 20 c. ; transcrit au bu-

reau des hypothèques de la même ville le dix-neuf dudi mois de 

février, vol. 17, n» 19, et au greffe du tribunal civil de Lyon , 

le 26 du même mois , registre 39, n» 19; 

A la requête de sieur Jean-Aimé Bouchard fils -, propriétaire , 

demeurant en la commune de Collonges , lequel a fait élection de 

domicile et constitution d'avoué en l'élude et personne de M' 

l'ierre-Louis-Félix-Octave Lafont, avoué , demeurant à Lyon , 

rue du Bceuf, n° 38 ; 
11 a été procédé au préjudice de sieur Benoît Landon , pro-

priétaire-cultivateur , demeurant au lieu de Laroche , commune 

d'Ampuis (Rhône) , et de dame Anne Maigre , son épouse ; 

A la saisie réelle d'immeubles leur appartenant, situés en la 

commune d'Ampuis, canton de Sainte-Colombe (Rhône.) 

Désignation sommaire des immeubles. 

Ils consistent : 
i- En une maison située au lieu de Laroche, composée de rez-

de-chaussée , premier, second étage et grenier , éclairés chacun 

par deux croisées ; elle est construite en pierre et en pizay, cou-

verte .en tuiles creuses ; sur le derrière est un peut jardin ; la 

superficie de la' maison et du jardin est d'environ 9 ares ; 

2° En une terre eu jardin , au lieu de Laroche , de la super-

ficie d'environ 11 ares 53 centiares ; 

3» En une vigneau lieu des Roziers, de la contenance d'en-

viron 12 aies 73-centiares ; 

4° En un pre au même lieu , de la contenance d'environ iù ares 

a5 centiares. 

Ces immeubles sont habités et cultivés par les mariés Landon 

et Maigre. 

11 seront vendus par la voie de l'expropriation forcée, devant 

le tribunal civil de Lyon et adjugés en un seul lot, en l'audience 

des criées dudit tribunal, au par-dessus la mise à prix qui seia 

faite par le poursuivant , au profit du plus olf.aut et dernier en-

chérisseur, et g-jus les danses et conditions du cahier des charges, 

qui a été rédigé et déposé au g:elfe , el dont la première publi-

cation a eu lieu en l'audience des criées du tribunal le samedi 

vingt-qualre avril mil huit cent trente. 

L'adjudication préparatoire a élé tranchée le cinq juin suivant 

au prix de trois cents bancs. 

L'adjudication définitive sera tranchée en l'audience des criées, 

palais de justice , place St-Jean , le samedi sept août mil huit 

ceut trente , au par-dessus la somme de trois cents lianes. 

LA FONT , -avoué. 

NOTA. Les enchères ne seront reçues que parle ministère d'a-

voués. 

S'adresser,.pour de plus amples renseignemens,.à M* Lafont, 

ou au greffe du tribunal civil de Lyon , ouest déposé le cahier 

des charges. 

(5o45J VENTE PAU EXPROPRIATION FORCÉE 

DEVANT LE TRIBUNAL CIVIL DR LYON , 

D'un petit domaine situé à Sl-Cyr-au-Monl-d'Or, et d'une terre 

sili.èe à Comon, appartenant à Marie Joyon , habités el cultivés 

pur elle cl pur le sieur .Àugèr. 

Par procès-ver bal de l'huissier Dufaître, du cinq avril mil huit 

cent trente, visé le même jour par M. Perussel, maire de St-Cyr-

au M 0 it-d'Or, et par M. Parceint , greffier de la Justice de paix 

du canton de Liiuonesl , qui en ont reçu copie , enregistré le len-

demain à Lyon , par- M. Guillot, transcrit le sept du même mois 

au bureau des hypothèques de Lyon,et le quatorze aussi du même 

mois, au greffe du tribunal civil de Lyon. 

A la requête de demoiselle Marie Siccard , brodeuse , demeu-

rant à Lyon , rué du Pas-Etroit , n" 9 , laquelle a fait et con-

tinue élection de domicile et constitution d'avoué en l'étude «t 

personne de ML" Jean Mitai , licencié en droit , et avoué près le 

tribunal civil de Lyon , y demeurant, place de la Baleine, n° 5. 

Il a été précédé , au préjudice de Marie Joyon , propriétaire , 

demeurant ci-devant à Lyon , place de la Fromagerie , n" 12 , et 

actuellement en la commune de St-Cyr-au-Mont-d'Or , à la saisie 

immobilière des immeubles dont la désignation suit : 

Un petit domaine , situé en la commune de St-Cyr-au-Mont-

d'Or , canton rie la justice de paix de Limonest, arrondissement 

de Lyon , département du Rhône , composé : 

D'une maison formant trois corps de bâtiment, construite en 

pierres et en maçonnerie , les toits à pente couverts en toiles 

creuses , et une cour y attenant, de la contenance de 3 arcs en-

virou. 
De jardin., vigne et pré formant verchèie, au couchant des 

bâliniens, de la contenue de 38 ares 80 cenliaies environ, dont 

5 en vigne , 4 en jardin , et le surplus en pré , dans lequel sont 

.quelques arbres à,fruit. 

Ces bàtiurens et verchère sont silués au territoire de Trève-du-

-Cid , ils sont clos seulement au levant par un mur en pierres 

jsaus maçonnerie'. 

D'une pelite partie de terre autrefois bois, au territoire de Che-

nevière, de la conlenue.de 2 ares environ. 

D'un tellement de pré, bois et broussailles , au même terri-

toire de Chenevière, de la conteuue de 4o ares environ, dont 33 

en pré ,et le surplus en bois et broussailles. 

D'nn fonds en bruyère et pierres, au territoire de llontoux, de 

la contenus de 35 ares environ. 

4 
Et d'un petit bois taillis au territoire de la Roche, de la conte-

nue de 6 ares 46 centiares environ. 

Et enfin un lénement de terre et chirat ou mauvais fonds , de 

la contenue rie 58 aies -9 centiaresenviron, situé au territoire de 

Saigery ou Largeiy , commune de Couzon, canton de la justice 

de paix de Neuville-sur-Saône , arrondissement de Lyon , dépar-

tement du Rhône. 

Ces immeiibles sont habités et cultivés par Marie Joyon, partie 

saisie , et par le sieur Auger, ancien orfèvre à Lyon , qui habile 

'avec elle. 

Ils seront vendus par-devant le tribunal civil de Lyon , en l'au-

dience des criées, dans l'une des salles du palais de justice, hôtel 

de Chevrières , place St-Jean. 

La première publication du cahier des charges sons lesquelles 

ladite vente sera faite , a eu lieu en l'audience des criées dudit 

tribunal, le samedi vingt-neuf mai mil huit cent trente , depuis 

dix heures du matin jusqu'à la fin de la séance. 

La seconde publioalion a été faite en l'audience des criées 

du douze juin mil huit cent trente. 

-La troisième publication et ensuite l'adjudication préparatoire 

auront lieu en l'audience des criées dudit tribunal, du samedi 

vingt-six juin mil huit cent trente , depuis dix heures du matin 

jusqu'à la fin de la séance , sur la mise à prix offerte par le pour-

suivant > qui est de mille francs. 

Pour extrait : MITAL , avoué. 

NOM. Les enchères ne seront reçues que par le ministère des 

avoués. 

S'adresser, pour voir le cahier des charges, au greffe du tribu-

nal, place St-Jean; et pour avoir des renseiguemens, à M. Mi-

tal , avoué, place de la Baleine, n° 5. 

(5o4o) VENTE 

SOUS BÉNÉFICE D'iNVENTAÏHE , 

En l'étude de M» Desprez, notaire à l'Arbrcsle, 

D'un fonds en lerre , vigne et puquerage , Ht ni à Lentiliy, dépen-

dant de lu sUcccssicn de Benoit Raviehoh. 

A la requête de J eau-Baptiste liaviehon , ouvrier fabricant 

d'étoffes de soie , demeurant à la Guiilolièie , faubourg de Lyon , 

héritier sous bénéfice d'inventaire ne Benoit Itavicnon; qui lait 

élection de domicile et constitution d'avoué 111 l'élude et per-

sonne de Mc Etienue-Cenis Faugier , avoué ptés le tribunal civil 

de Lyon , oit il demeure, rue de la Bombarde , u° 1 ; 

Contre Claudine Deschanips, veuve de Benoit liaviehon, ren-

tière, demeurant à Lyon, quartier Sl-Jusl, legalai.e usufruitière 

de son mari ; 

Et de Jean-François Dru, propriétaire-cultivateur, demeurant 

à Fleurieux-sur-l'A. biesle , tuteur légatd'Antoine Dru , son fils 

niineur, autre légatai.e usufruitier de Benoit Raviciion ; 

Lesquels ont constitué pour leur avoué M* Jean-Frai ç is lier-

Ihon-Lagaulièie, avoué près le tribunal civil de Lyon, y demeu-

rant , rue du Bœuf, n° 28 ; 

Et en présence de Benoit de Saint-Jean, propriétaire-cultivateur, 

deuieuiaut a Sl-Ftugeux, canton de Tarare, subrogé-tuleui- d'An-

toine Dru ; 

11 sera procédé, par-devant Me Noël Desprez, notaire à la ré-

sidence de l Arbi-èsle , en son élude audit lieu, à la vente , par 

bénéfice d'inventaire, eu trois lots, des immeubles ci-apres dé-

signés : 

PREMIER. LOT. 

Une vigne contenant 1 hectare
 2U

 ares 79centiares (9 bicherées 

el tiers), estimée à la somme de trois mille deux cent suixaiile-six 

fi aucs soixante-cinq centimes. ... ... 3,266 f. 65 c. 

Une cuvt; eu bon état , ceiclée en bois , de la 

teiii ur de six hectolitres euviron; el un pressoir à 

perche estimés ensemble à la somme de soixante-

quinze fiaues, ci 75 » 

Total de l'estimation du premier lot:trois mille 

trois cent quarante-un francs s..ixanle-cinq cen-

times , ci 3,34i f. 65 c. 

SEeuND LOT. 

Une terre contenant 09 ares 56 centiares (5 bi-

cheiées un seizième), esiimée à la somme de cinq 

ceut cinquante-un francs vingt-cinq centimes, ci. 55i f. a5 c. 

TROISIÈME LOT. 

Un terrain en paquerage , contenant 19 arcs 83 

cenliaies (1 bieheiéeet deuiie), estime soixante-

quinze francs, ci 75 • 

Total des estimations faites par expert, confor-

mément à ta loi, trois mille neuf cent soixante-

sept francs quatre-vingt-dix centimes, ci . . . 3,967 f. 90 c. 

Ces immeubles forment un seul lénement, situé à Lentiliy , 

territoire de Buvet , aux Terres de Saint-Jean , confiné au le-

vant , par les terre et vigne de Claude Gros; au midi , les vigne 

et terre de Jean-Pierre Joly ; au couchant, d'autres vigne et 

terre de Claude Gros ; et au nord, le ruisseau de Buvet. 

Ils dépendent de la succession de Benoit Kavichon , décédé 

propriétaire-cultivateur à Lentiliy, canton de l'Arbresle , arron-

dissement de Lyon , département du Rhône. 

La vente est poursuivie en vertu d'un jugement du tribunal ci-

vil de Lyon, quia nbi»u>é M1' Desptez, notaire, pour y procéder. 

Apièsla réception des enchères partielles sui chaque lot, il 

sera ouvert une enchère générale sur la totalité des biens à 

vendre. 

La lecture du cahier des charges , clauses et conditions de la 

vente , déposé aux miaules de M' Dcspiez, et l'adjudication pré-

paratoire au-dessus des estimations ., Sérilnt faites le lundi dix-

neuf juillet mitkùil cent trente, à dix heures d atin. 

Signé F'ACGIER. 

S'adresser, pour les renseignemens , à M« Desprez , notaire à 

I Ai brcsle , ou à M" Faugier , avoué à Lyon , rue de la Bom-
barde , n 0 i. 

(5o3o-a) VENTE PAR L1CITATION ENTRE MAJEURS, 

A LAQUELLE LES ËTRAÎSGERS SERONT ADMIS. 

En l audience des criées du tribunal civil de première instance, séant 

à Lyon, hôtel de Chevrières, place St-Jean , le vingt-six juin 

1S00 ,dix heuresda matin ,au par-dessus la somme de 12,000 /r., 

outre les clauses et conditions du cahier des charges, d'une usine 

formant deux moulins à blé sur bateaux, en bon itut, pl
tttic

 . 

Lyon sur le Rhône, au hameau St-Clair, cou,s a"Herboi,viu
e 

amarrée ci-devant vis-à-vis l'auberge dite de Bellevue , et actuelle 

ment en face de la maison Cayct, avec tous les agrès, inlen«7
M

 et 

effets mobiliers qui m dépendent. 

Cette usine a élé acquise par le sreur Champ et les sieurs p. 

tit-Colaiid frères, de MM. Vachon frères, fils d'Antoine, suivaw 

acte reçu M' Crochet et son collègue, notaires à Lyon, 1
P Ai

. 

neuf mars mil huit cent trente , enregistré le
 vi

"gt-deux du nrênià 

mois, ...>-. 
La vente en a élé ordonnée par jugement du tribunal civil d. 

Lyon , en date du vingt-quatre aval mil huit cent trente. 

Cette vente est poursuivie à la requête de Jean Pelit-Colaud et 

Jacques Pelit-Colaud frères, propriétaires cultivateurs, demeu 

rant à Rillienx, canton de Montluel, lesquels ont constitué noue 

avoué M« Blanc, exerçant en celle qualité près l
e
 tribunal civil 

de Lyon , où il demeure, quai de Bôndy, n» 162.
 l

™ 

Contre Pierre Champ, marchand épicier, demeurant à Saint 

Clair , faubourg de Bresse , commune de Cuire et Caluire réunis 

lequel a constitué pour avoue M' Cabias, exerçant en celtà 

qualité près le tribunal civil de Lyon , ou il demeure, rue Saint-

Jean , n° 5. 

S'adresser, pour de plus amples renseignemens, auxdits 

MM" Blanc et Cabias, et, pour voir le cahier des charges 

greffe du tribunal civil de Lyon. BLANC. ' 

(5o4
9

) AVIS AU PUBLIC. 

Le lundi vingt-un juin mil huit cent trente, dès les dix heures 

du matin , et autres jours subséquens , qui seront indiquésaux 

assistans , il sera procédé, en la salle de vente des commissaires 

piiseius, quai du duc de Bordeaux, à la vente en détail et au 

comptant, des marchandises en oilève.ie el bijouterie , effets et 

ustensiles provenant de la succession de Jean-Antoine Brun 

orfèvre , rue Sl-Côme; et successivement à la vente des meubles* 

linge et ellèls de ménage , laissés par Marie Rafficre, veuve du*, 

dil sieur Buin , dans son appai lement, rue des BoBauetiers " 

n° 5, au ù"" élage. * 

Ces ventes seront faites à la diligence du sieur Henry Jantet 

exécuteur-testamentaire nommé par la veuve Brun, ensuite d'or-

dunaànce de M. le président du tribunal civil de Lyon, d
u 0UI8 

juin mil huit ceut trente-. 

(5c4
7

) VENTE APRÈS DÉCÈS , 

PAR CONTINUATION , 

De l'argenterie et bijoux dèpcndml ib li succession des mariés 

Diipré et Saunier , dans U domicile silué rue Mercière , n° 24 

RU 1". 

Demain vendredi, dix-huit juin iS3o , à dix heures du matin 

dans ie domicile ci-dessus designé , il sera procédé par le minis-

tère de l'un de M M. les e un missai. es - prise urs , a la cou tin nation 

rie la vente de l'argenterie et bijoux dépendant de ladile succes-

sion ,- lesquels se composent île trente-deux cuillers , trente-deux 

fourchettes , cuillers à soupe et à ragoût, cafetières*, bols, su-

criers el chandeliers ; le tout eu àrge.iL Muit.es à butes d'or, 

chaînes el bagues en or, dont plusieurs bagues montées sur 

pierres. 

Celle vente sera laite à la requête des cohéritiers et en vertu 

d'une ordonnance. 

(5o5o) Veudredi dix-huit juin mil huit cent trente, à dix heures 

du matin . sur la place Confort de celle ville-, il sera procédé par 

h: ministère d'un commissaire-priseur, à la vente d'objets mobi-

liers sai.-is, lesquels consistent, en tables, chaises, bureaux, rayon-

nages , batterie de cuisine, livres de piété, divers aulres ouvra-

ges, ct beaucoup d'autres objets mobiliers ; le tout au comptant, 

D&B1BDX. 

A!\\Oï\<;KS IM\EilSES. 
(5o48) POUR C ESS A TION DE COMME HC K. 

VENTE AUX ENCHÈRES 

De divers objets mobiliers ct ustensiles propres à lu fabrique des 

ètojfcsdcsoie, petite rue des FeuilLms , n" 9, « l'entresol. 

Le jeudi dix-sept juin mil huit cent trente, il sera précède, 

par le ministère d'un commissaire-priseur , pelile rue des Feuil-

îans, n° 9, à l'entresol , à la vente aux enchères et en détail, 

de plusieurs banques, bureaux, casiers, placards, balances 

grandes etpelites, halles de devidage , loquets ;~de 2uo remisses 

en soie et fil , et de 4oo peignes de divers comptes et largeuis; 

poêle en faïence et ses tuyaux en tôle , propre à brûler du boi», 

et divers autres objets. 

SI'liCTACLli DU 17 MAI. 

GRAND-TUÉATRE PBtJVSOlBE. 

L'ACTE DE NAISSANCE , comédie. — LE ROSSIG.NOL , opéra. 

— AfionOMAQuE , tragédie. 

BOURSE DU 14. 

Cinq p. 010 cons. jouis, du 2U mars 1 83o. io5f 65 70 60 43 

4o 55. 

Trois p. ojo, joniss. du 22 juin i83o. 7yf 77! io4°25i5_20 

Actions de la banque de France, jouissance de janvier tSoo. 

i88of 18y5f. 

Renies de IS aptes. 

Certifie. Falconnet de »5 ducats, change variable, jouis, de 

juillet 1SÔ0. 851' 10 20 55 60 70 65. 

liinpr. roval d Espagne , 182Û. jouis, de janvier )83o. 0O1 

821'
 71

8 851 85f i[4. 

Renie pei'pét.d l'.sp.ôp o[o,jouis, dejan. i85o. 7/(f 70Ï 3|4 M' 

3|45|8ôi4
 71

8
 7

4f 7Ôf5
1
8
 7

4f
7

3l 5[4. ' 
Rente d Espagne, 5p.o[o Cer.l'rauç, jouis, de mai. i3f i3t tpl 

Enipr. d ilaili, rembours. par aSème, jouis, de juillet 1838^ 

45of. 

J. MORUN , Rédacteur-Gérant. 

Lyon, imprimerie de Brunet, grande rue Mercière, n"44-


